
Méthodes pédagogiques

• 175 heures de formation sur 26 jours

de 9h à 12h puis de 13h à 17h

• La formation se déroule dans les locaux

d’Odyssée Formation :

6 place du village, Parc des

Barbanniers – 92230 Gennevilliers

• Effectif : 12 personnes maximum

Organisation

Programme

Formation :  Titre à finalité professionnelle
d’agent de prévention et sécurité

 UV 1 – Module Secourisme. 
 UV 2 – Module Environnement juridique. 
 UV 3 – Module Gestion des conflits. 
UV 4 – Module Stratégique.

UV 1 – Module Secourisme. 
UV 2 – Module Environnement juridique. 
UV 3 – Module Gestion des conflits. 
UV 4 – Module Stratégique. 
UV 5 – Module prévention des risques d’incendie. 
UV 6 – Modalité d’appréhension au cours de l’exercice du
métier. 
UV 7 – Module sensibilisation aux risques terroristes.
UV 8 – Module professionnel. 
UV 9 – Module palpation de sécurité et inspection des
bagages. 
UV 10 – Module professionnel surveillance par moyens
électroniques de sécurité. 
UV 11 – Module gestion des risques. 
UV 12 – Module événementiel spécifique. 
UV 13 – Module gestion des situation conflictuelles
dégradées. 
UV 14 – Module industriel spécifique.

SOCLE DE BASE 

COMPLÉMENT AVEC LE TRONC COMMUN  

Formateur disposant d’expériences et des compétences

pour dispenser l'ensemble de la formation

Apports théoriques

Echanges avec les apprenants

Démonstration des équipements existants

Exercices d’application

Examen individuelle de fin de formation 

Tarifs

1700€  par apprenant

Détenir une carte professionnelle en cours de validité

permettant d’exercer dans les activités de surveillance

humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques

de sécurité ou gardiennage OU

Être titulaire d’une autorisation préalable délivré par le

CNAPS.

Avoir un niveau B1 en français

Pré-requis

Dernière mise à jour le 24/11/2023

Objectifs

Permettre d’acquérir les compétences nécessaires
au passage de l’examen TFP APS pour
l’obtention de la carte professionnelle
permettant d’exercer en qualité d’Agent de
Prévention et de Sécurité. 

Exercer les activités de sécurité privée régies par
le livre VI du Code de la Sécurité Intérieure.
L’Agent de Prévention et de Sécurité exerce ses
fonctions au sein de tout type d’entreprise,
organisme privé ou public, pourvus ou non de
leur propre service de sécurité. Il agit pour le
compte d’une entreprise prestataire de services
de prévention et de sécurité.


